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Aménagements paysagers

Nature du diplôme : diplôme national ou diplôme d’État
Durée de la formation : 2 ans 
Obtention du diplôme : contrôle continu et épreuves 
terminales
Stage en entreprise : 12 semaines sur 2 ans dont 10 prises 
sur la scolarité
Emploi du temps : 50% matières professionnelles 50% 
matières générales

Organiser et encadrer la réalisation de chantiers de création 
ou d’entretien d’aménagements paysagers dans le respect du 
développement durable et du contexte juridique et réglementaire. La 
gestion technique de l’entretien des terrains de sports engazonnés et 
du parc matériel.

Élaborer des projets avec un plan de gestion paysagère pour des 
entreprises ou des collectivités dans une démarche éco-responsable.

Contribuer à la gestion technico-économique.

Manager une équipe, participer à l’organisation du travail, à la gestion 
des ressources humaines et des compétences dans l’organisation.

Assurer la communication au sein de l’entreprise et à l’extérieur avec 
les clients et les usagers pour valoriser son activité professionnelle.

Renseignements pratiques 

Admission :

Via la plateforme ParcourSup
www.parcoursup.fr

Contact :
03 20 17 03 90

Objectifs de la formation

LYCÉE AGRICOLE DE DUNKERQUE
1972 Rue de Leffrinckoucke

59240 Dunkerque
03 28 58 80 30

lpa.dunkerque@educagri.fr
www.eplefpadesflandres.com



Un enseignement d’initiative locale (EIL)
La gestion technique et économique de l’entretien d’un parcours de golf et de son parc matériel

Des modules d’enseignement professionnel
Traitement de données, technologies de l’information et du multimédia, les contextes et les déterminants des aménagements paysagers, 
connaissance des végétaux et gestion des espaces paysagers, techniques d’implantation et de construction pour l’aménagement 
paysager, gestion technico-économique des chantiers, participation à l’élaboration d’un projet d’aménagement paysager.

Des modules d’initiative locale (MIL)
Création et reprise d’entreprise ou architecture des jardins du Nord

12 semaines de stage en milieu professionnel sur les 2 années dans des structures tels que :
•	 Idéalement, établissements réalisant des espaces verts et de l’entretien de terrains de sport.
•	 Les collectivités réalisant la création, le développement des structures sportives.
•	 Les Bureaux d’études

PROGRAMME

APRÈS LE BTS AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS

Accès aux métiers : 
•	 Technicien du paysage
•	 Conducteur de travaux 
•	 Technicien supérieur en bureau d’études

Poursuite d’études possibles

•	 Licence Pro Aménagements Paysagers
•	 Titre homologué d’intendant de golf

Plus d’informations sur nos filières

www.eplefpadesflandres.com

@eplefpadesflandres

@lyceehorticoledelomme

Enseignement Général

120 ECTS

Capacité 1 : Citoyen en conscience inscrit dans le monde d’aujourd’hui
Capacité 2 : Construire son projet personnel et professionnel
Capacité 3 : Communiquer dans des situations et contextes variés

Enseignement Professionnel

Capacité 4 : Organiser le travail des équipes pour des chantiers 
d’aménagement paysager

Capacité 5 : Gérer la végétation des aménagements paysagers dans un 
contexte de transition écologique

Capacité 6 : Gérer les ouvrages et les réseaux  des aménagements paysagers
Capacité 7 : Assurer la gestion technico-économique de chantiers
Capacité 8 : Elaborer un projet d’aménagement paysager

Les capacités attestées par le diplôme


